
 
Madame, Monsieur,  

Vous avez obtenu une admission papier hors Campus France, vous relevez de la procédure pré 

consulaire dont voici les détails à lire scrupuleusement.  
 

1. INFORMATION ET ORIENTATION 
• Consultez obligatoirement ce lien pour connaitre les consignes générales afin d’éviter 

les surprises désagréables 
https://26a3860a-0a31-4152-b9e9-
ff5e6b0be638.usrfiles.com/ugd/26a386_62673213e3174c659cebda7218f82765.pdf 

 

• Les paiements débutent le 15 mail 2026 et prendront fin le 30 juin 2026, exception 
faites aux admissions tardives reçues via Parcoursup et Campus Art. Les doctorats, les 
DU, les DFMS et les stages ne sont pas concernés par ces délais. 

 

• Les entretiens prendront fin le 31 juillet 2026.  
 

• Rassurez-vous d’avoir pris contact avec notre Centre d’Information et d’Orientation à 
travers ce lien, afin de vous assurer de la qualité de votre formation ainsi que la 
cohérence de votre projet. 
https://www.procedures-campusfrance-cameroun.com/orientation-aide-au-
remplissage 

 
2. CREATION ET RENSEIGNEMENT DU DOSSIER  

• Avant de demander à votre établissement de nous transmettre votre document 
d’inscription, vous devez obligatoirement avoir créé votre dossier 
 

• Voici le lien pour créer votre dossier études en France si ce n’est pas encore fait/ou 
vous y connecter (il est interdit d’avoir plus d’un dossier) 
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/etudesenfrance/dyn/protected/cef/accueilCef.htm
l?sctxid=4-619a387e69&_csrf=7ce8dc43-dc56-4cf6-b28a-1f101a95a314 
 

• Voici le lien permettant d’accéder au guide pour renseigner votre dossier selon nos 
exigences (notre service d’orientation peut aussi vous accompagner dans ce sens) 
 

• Voici les liens permettant de savoir quels documents produire en fonction de votre 
niveau d’admission 

 

3. TRANSMISSION DU DOCUMENT D’INSCRIPTION  
• Demandez à votre établissement de transmettre le document d’inscription à Campus 

France Cameroun, via le lien suivant (nous n’acceptons plus les documents 
d’inscription transmis par mail).  
https://www.procedures-campusfrance-
cameroun.com/formulairep%C3%A9consulaire 

 

• Seuls les documents d’inscription suivant sont acceptés : 
- Attestation d’inscription 
- Lettre d’inscription 
- Certificat de scolarité 
- Certificat d’inscription 
- Le montant de l’acompte versé doit obligatoirement figurer sur les documents 

provenant des établissements privés d’enseignement supérieur 



 
- Les lettres d’admission ne sont acceptées que pour les établissements publics 

d’enseignement supérieur 
4. PAIEMENT DES FRAIS DE PROCEDURES  

• Après réception de votre document d’inscription, vous allez recevoir un mail 
automatique indiquant la procédure à suivre jusqu’à la demande de visa. 
 

• Ne payez pas si votre dossier n’est pas complet. 
 

• Aucun dossier ne sera complété dans nos services après le paiement. 
 

5. VERIFICATION DES DOSSIERS  
• Après le paiement des frais de procédure, votre dossier est transmis à Campus France 

par TLS. 
 

• Vous avez droit à 4 vérifications. 
 

• Si au terme de ces 4 vérifications vous n’avez pas réagi, votre dossier sera transmis 
incomplet en entretien. 

 
6. ENTRETIEN PEDAGOGIQUE 

• Une fois votre dossier complet, vous recevez automatiquement le lien de prise de RDV 
d’entretien pédagogique. 
 

• Votre procédure s’arrêtera si vous manquez votre 1er RDV.  
 

7. DEMANDE DE VISA 
• Une fois l’instruction de votre dossier terminée, vous recevez un message vous 

indiquant la procédure à suivre pour prendre RDV (les dossiers de visas ne se préparent 
pas à la dernière minute sinon vous n’aurez pas de RDV). 

 

• Campus France Cameroun ne fait pas d’aide au montage des dossier de visas (nous ne 
répondons donc pas aux questions relatives à la caution bancaire, au garant ou au 
logement. 

 
• France visa et le site du consulat restent les sources privilégiées d’information relatives 

aux demandes de visas. Il est risqué de vous faire accompagner par des officines qui 
n’ont aucune compétence.  

 

• Des journées de préparation au départ sont néanmoins prévues pour ces questions et 
le calendrier y relatif sera indiqué régulièrement sur notre page facebook ainsi que notre 
site internet.  

 


